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CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 19 janvier 2009
RAPPORT

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ASSAINISSEMENT DE VALENCIENNES
RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITE POUR L'ANNEE 2007

En application de l’article L.1411-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, les documents relatifs à l’exploitation des services publics délégués doivent être tenus à disposition du public dans chaque commune.

Le public est avisé de cette mise à disposition dans les quinze jours qui suivent leur réception par voie d’affichage apposée au moins un mois.


Ces documents doivent également être présentés au Conseil Municipal.


A cet effet, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir donner son avis sur ce compte‑rendu.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu son délégué auprès dudit syndicat, donne un avis favorable sur le rapport d'activité de l'année 2007.

DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2009

I – LES OBJECTIFS DU D.O.B.

Ce débat permet à l’assemblée délibérante :

. de discuter des orientations budgétaires de l’exercice et des engagements pluriannuels qui préfigurent les priorités du budget primitif,

. d’être informée sur l’évolution de la situation financière de la collectivité.

Il donne également aux élus la possibilité de s’exprimer sur la stratégie financière de leur collectivité.

II – LES OBLIGATIONS LEGALES DU D.O.B.

La tenue du débat d’orientation budgétaire est obligatoire dans les régions, les départements, les communes de plus de 3 500 habitants, leurs établissements publics administratifs et les groupements comprenant au moins une commune de plus de 3 500 habitants (articles L 2312-1, L 3312-1, L 4311-1, et L 5211-26 du code général des collectivités territoriales).

Une délibération sur le budget non précédée de ce débat est entachée d’illégalité et peut entraîner l’annulation du budget (TA Versailles, 28 décembre 1993, Commune de Fontenay le Fleury).

Le débat doit avoir lieu dans les deux mois précédant l’examen du budget primitif.

Le débat d’orientation budgétaire n’a aucun caractère décisionnel. Sa teneur doit néanmoins faire l’objet d’une délibération afin que le représentant de l’Etat puisse s’assurer du respect de la loi. 

Le contenu des débats n’est pas précisé par les textes. L’ordonnance relative à la simplification et à l’amélioration des règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs groupements et aux établissements publics locaux (ordonnance du 26 août 2005 n° 2005-1027) oblige néanmoins l’assemblée délibérante à débattre, en sus des orientations budgétaires de l’exercice, des engagements pluriannuels envisagés par la collectivité. Cette obligation était auparavant prévue par décret (décret n° 97-175 du 20 février 1997).

III –  LE BUDGET 2009

1. Les recettes de fonctionnement 

Le produit des taxes


Le coefficient d'actualisation des valeurs locatives cadastrales pour les propriétés non bâties a été fixé à 1,015 soit +1,5% et celui des propriétés bâties à 1,025 soit +2,5%. A cela, nous devons ajouter les rôles supplémentaires que nous avons obtenu en 2008 sur les taxes foncières de 172 123 € provenant principalement d'Ecovalor.


Pour la taxe d'habitation, les bases vont augmenter de 2%. Elles continueront à progresser compte-tenu des nouvelles constructions. Si nous souhaitons ne pas modifier les taux exceptionnellement cette année, compte-tenu de la crise, nous pouvons quand même espérer près de 170 000 € supplémentaires soit +2,2 %.


Rappel : La compensation de Taxe Professionnelle versée par la CAVM reste inchangée (depuis 2001)  et se monte à 3 871 124 €.

Les dotations de l'Etat


Elles continuent à progresser doucement avec une prévision de + 1,2 % pour la Dotation Globale de Fonctionnement (D.G.F.) ce qui correspond à + 14 400 €.


La Dotation de Solidarité Urbaine et de Cohésion Sociale (D.S.U.) qui a pour objet d'améliorer les conditions de vie dans les communes urbaines confrontées à une insuffisance de ressources propres et ainsi de réduire les déséquilibres sociaux devrait augmenter de 5% ce qui correspond à + 9 160 € en espérant qu'il en soit de même pour les années à venir. 


Les autres compensations (Taxes professionnelles, exonérations des Taxes Foncières sur le foncier bâti et non bâti, des taxes d'habitation) devraient augmenter de 1%. 

Autres dotations


Le Fonds d'Animation et de Développement Local (F.A.D.L.) attribué par la CAVM a été revalorisé pour l'année 2009 passant de 15 448,63 € à 20 048,63 € pour notre commune. L'objectif fixé était de faire évoluer la dotation afin de doubler l'enveloppe dévoue aux communes rurales. Ainsi l'enveloppe totale a été augmentée de 160 000 € dont 100 000 € aux communes rurales.


Le bilan des recettes de fonctionnement pour l'exercice 2009 fait ressortir une augmentation minime de 146 546 € soit + 1,4%.

2. Les Dépenses de Fonctionnement

Les charges à caractère général


On peut espérer une augmentation limitée de + 1,2 % comme ces dernières années, soit une charge supplémentaire de 24 300 €.

Les Dépenses en Personnel


D'un montant de 7 038 558 € en 2008, soit plus de 60% des dépenses, elles devraient augmenter de 3% soit  + 213 000 € sans création de postes mais en tenant compte de l'ancienneté acquise des personnels.

Les Subventions et participations aux organismes extérieurs


Les subventions aux Associations seront limitées à + 1% (de 1 083 976 €, on passerait ainsi à un montant total de 1 094 816 €). 


La subvention au CCAS devrait passer de 180 000 € à 200 000 €. Elle était de 222 300 € en 2007.


La contribution au S.I.A.V. de 110 433 € en 2008 sera de 118 564 € en 2009 


L'ensemble des subventions et participations augmentent donc de 1,5 % soit + 21 200 €.

Les charges Financières


Celles-ci intègrent les coûts induits par le nouvel emprunt de 1 000 000 € levé en 2008, ce qui accroît les intérêts de la dette de 14% passant de 334 117 € à 380 830 €. Il faut ajouter les frais de trésorerie qui représentaient 22 000 € en 2007.


Le bilan des dépenses de fonctionnement montre donc une augmentation de 2,8% soit + 305 224 € ce qui donne une section de fonctionnement en baisse de 158 678 €.

3. Les Recettes d'Investissement

Fonds de compensation de la TVA (F.C.T.V.A.)


Pour faire face à la crise, un plan de relance a été annoncé favorisant l'investissement des communes. Ainsi, en 2009, une avance sur versement du FCTVA sera mise en place pour les attributions dues au titre des investissements réalisés en 2009, au lieu de 2011 selon les règles en vigueur. Ceci nous amène à prévoir une augmentation des recettes de FCTVA de plus de 65%, celles-ci passant de 330 000 € à 553 410 €, soit une recette supplémentaire de 223 410 €.

Taxe Locale d'Equipement (T.L.E.)


Cette taxe est assise sur les opérations de construction, reconstruction et agrandissement des bâtiments de toute nature à l'exclusion des simples transformations qui ne s'accompagnent pas de création de superficie supplémentaire. Le montant est toujours donné à titre indicatif par la Trésorerie Principale de Marly en fin février.

Autofinancement


L'autofinancement correspond aux recettes réelles de fonctionnement diminuées des dépenses réelles de fonctionnement. Après des années de baisses successives, il avait légèrement remonté en 2007 suite à un accroissement des rentrées fiscales. Il s'est maintenu en 2008 avec un montant de 783 000 €. Il devrait être du même ordre en 2009 (prévision de 800 000 €).


On peut y inclure les dotations aux amortissements qui devraient légèrement augmenter passant de 255 673 € à 260 000 €.

Subventions

Les subventions à recevoir sont totalement dépendantes des travaux réalisés. Elles ne peuvent être précisées que lors de l'élaboration du BP 2009 après étude du recours possible à un emprunt.

Les recettes d'investissement devraient donc augmenter de plus de 9% suite principalement au FCTVA.

4. Les Dépenses d'Investissement

Elles sont composées essentiellement des travaux, du remboursement du capital emprunté, des anticipations budgétaires, des immobilisations. 

Dette communale


Pour cela, il nous faut expliciter une perspective financière basée sur les prochaines années de ce mandat en indiquant le montant des emprunts qu'il est possible de lever sans changer pratiquement le montant de la dette par habitant. 


Nous pouvons nous fixer de ne pas dépasser les 7 500 000 € pour le montant de la dette ce qui nous permettrait de rester sous une barre de 675 € de dette par habitant (ration très en dessous de la moyenne des communes de même strate). Dans ce cadre, il est donc possible de recourir à l'emprunt pour une somme moyenne de 600 000 € par an.

ANTICIPATION DU BUDGET PRIMITIF 2009

En application de l’article L.1612.1 du C.G.C.T. (Code Général des Collectivité Territoriales), le maire peut jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars, en l’absence d’adoption avant cette date, sur autorisation du Conseil Municipal précisant le montant et l’affectation des crédits, engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette et le déficit d’investissement (compte 001).

Les crédits votés durant l’exercice 2008 en section d’investissement, sont : les reports de crédits 2007 + le Budget Primitif 2008 + le Budget Supplémentaire 2008 + les Décisions Budgétaires Modificatives 2008. 

Le quart de ces crédits représente 1 078 266,00 €, soit le total des crédits pouvant être anticipés.

Compte-tenu de cette possibilité et en raison de l’urgence de certaines dépenses d’investissement, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir anticiper les acquisitions et travaux ci-dessous détaillés ; ces crédits seront inscrits au Budget Primitif 2009 lors de son adoption.

20 – 205 – 020  (18)

Migration de Civil Finances 





vers Civil Net Finances



20 546,00 €

21 – 21538 – 113 (03)

Remplacement poteau incendie





Rue Henri Durre face à la concession





Toyota





3 102,00 €

21 – 21318 – 71 (03)

Fourniture et pose d’un exutoire





de désenfumage au Château Fortier

1 500,00 €

21 – 21318 – 411 (03)

Fourniture et pose de 2 doubles-portes





extérieures pour accès aux vestiaires





Halle de Sports Saint-Exupéry


6 200,00 €

21 – 21318 – 413 (03)

Fourniture et pose d’une double-porte







pour accès à la terrasse – piscine

8 200,00 €

21 – 2128 – 823 (03)

Fourniture et pose portail d’entrée 





sur rail aux jardins familiaux


10 000,00 €

21 – 21318 – 020 (03)

Fourniture et pose 3 radians





gaz – Eglise




7 000,00 €

21 – 21311 – 020 (03) 

Fourniture et pose chaudière





Mairie





7 864,00 €

21 – 21312 – 211 (03)

Fourniture et pose d’une chaudière 





à ventouse pour rendre conforme





la ventilation, y compris le 





déplacement de l’ancienne chaudière





de 60Kw pour les bureaux des





des Ateliers Municipaux


9 800,00 €

21 – 21318 – 64 (03)

Rehaussement des aérateurs





de climatisation – 

Maison de la Petite Enfance


1 350,00 €

100 – 23158 – 100 – 824 (03)
Réaménagement voies extérieures





Résidence La Pépinière





Actualisation marché maîtrise 

d’œuvre




3 500,00 €


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ces propositions qui seront prévues au Budget Primitif 2009, soit un montant de 79 062,00 €.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise ces anticipations sur le Budget Primitif 2009.

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 7
EXERCICE 2008


Au Budget Primitif 2008, un crédit pour dépenses imprévues a été porté en section de fonctionnement ;        Ce crédit ouvert ne peut être employé que pour faire face à des dépenses en vue desquelles aucune dotation n’a été inscrite au Budget.


En fin d’année 2008, Madame le Député-Maire a procédé à des virements de crédits indispensables ;         Celle-ci doit en rendre compte au Conseil Municipal dès la séance qui suit l’ordonnancement.


En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir procéder aux modifications                de crédits suivants :


022 – 022 - 01 (01)
Dépenses imprévues


de fonctionnement
- 2 560,01 €


67 – 6714 - 63 (07)
Bourses et prix


(Aide de rentrée scolaire)
+ 2 560,00 €


014 – 7419 - 212 (07)
Franchise postale


Ecoles primaires 
+ 0,01 €


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise ces modifications de crédits.

CONCERTATION PUBLIQUE CONCERNANT LA REALISATION 
DE LA 4ème PHASE DE TRANSPORT COLLECTIF EN SITE PROPRE (TCSP) 
ENTRE VALENCIENNES ET QUIEVRAIN (BELGIQUE)

Par délibération du 25 novembre 2008, le Comité du Syndicat Intercommunal pour les Transports Urbains de la Région de Valenciennes (SITURV) a défini les modalités et objectifs suivants de la concertation préalable avec la population pour la réalisation de la 4ème phase TCSP entre Valenciennes et Quiévrain :

a) durée de la concertation préalable trois mois à compter du 1er janvier 2009,

b) buts : informer le public, recueillir les avis,

c) public associé : les habitants, les associations locales concernées (comités de quartier, associations de défense de l’environnement et du cadre de vie, associations de riverains, de commerçants, d’étudiants, d’usagers, …),

d) lieu : les communes territorialement concernées : Valenciennes, Saint-Saulve, Onnaing, Quarouble, Crespin et Quiévrechain,

e) forme de la concertation : une réunion publique dans chaque commune territorialement concernée, une exposition et une mise à disposition d’un registre dans les différentes mairies, diffusion d’une brochure d’information, annonces dans la presse et les bulletins municipaux.

Conformément à l’article L 300-2 du Code de l’Urbanisme, le Comité Syndical sollicite l’avis des communes concernées sur les conditions de la concertation.

Compte-tenu de l’importance du projet, Madame le Député-Maire considère qu’il est primordial de solliciter le dossier technique complet et détaillé afin d’analyser et de maîtriser :

· tous les aspects techniques du projet,

· tous les impacts socio-économiques, environnementaux et financiers pour la commune

     de Saint-Saulve.

A ce titre, Madame le Député-Maire propose que :

a) la concertation publique sollicitée par le Comité Syndical soit renforcée sur la base du dossier technique sus-désigné qu’il conviendra d’élaborer en partenariat avec les élus et les techniciens du SITURV, de manière à éviter de se présenter devant  la population, lors de la réunion publique, sans connaître les éléments de réponse sur les moyens de réalisation du projet,

b) de reporter le début de la concertation publique au 1er mars 2009, afin d’élaborer ce dossier dans de bonnes conditions et avec le recul nécessaire, de façon à mettre en place avec les techniciens du SITURV en charge du projet et les services municipaux, des concertations préalables avec l’ensemble des acteurs concernés : habitants, usagers, commerçants, associations diverses, comités de quartier, institutions extérieures, … 

c) d’ajuster le projet en fonction des remarques émises par ces acteurs.

Par conséquent, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 32 Voix Pour, 1 Abstention :

- approuve les propositions de Madame le Député-Maire,

- donne mandat à Madame le Député-Maire pour soumettre les conditions modificatives suivantes de la concertation à  Monsieur le Président du SITURV :

a) durée de la concertation préalable trois mois à compter du lundi 2 mars 2009,

b) buts : concertation préalable du public, organisation de réunions d’information, recueil des avis,

ajustement du projet,

c) public associé : habitants, usagers, commerçants, associations diverses, comités de quartier,

institutions extérieures, …

d) lieu : les communes territorialement concernées : Valenciennes, Saint-Saulve, Onnaing,

Quarouble, Crespin et Quiévrechain,

e) déroulement chronologique de la concertation : diffusion d’une brochure d’information, annonces

dans la presse et les bulletins municipaux , concertations préalables du public, exposition et mise à disposition d’un registre dans les différentes mairies,  organisation concertée d’une réunion publique de synthèse du projet.

CREATION D'UN GIRATOIRE A L'INTERSECTION DE LA RD 935 ET DE 
LA RUE DU GALIBOT A SAINT-SAULVE

CONVENTIONS RELATIVES AUX VERSEMENTS DE PARTICIPATIONS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE VALORISATION DES DECHETS MENAGERS DU HAINAUT VALENCIENNOIS ECOVALOR ET DE LA SOCIETE VALLOUREC ET MANNESMANN 
TUBES A LA COMMUNE DE SAINT-SAULVE

Par délibération en date du 07 février 2008, le Conseil Municipal autorisait Madame le Député-Maire à signer les conventions entre le Conseil Général du Nord et la ville de Saint-Saulve afin que celle-ci prenne en charge, dans le cadre de la création d’un giratoire à l’intersection de la Route Départementale 935 (R.D. 935) et de la rue du Galibot, les prestations suivantes :

- le fonctionnement et l’entretien ultérieur de l’éclairage public du giratoire, 

- l’entretien ultérieur des aménagements paysagers,

- le versement d’une participation financière de 210 000,00 € T.T.C. correspondant à 1/3 du montant total de l’opération estimée par le Conseil Général du Nord à 630 000,00 € T.T.C.


Suite à cette délibération, le Conseil Général du Nord, par l’intermédiaire du responsable de l’Unité Territoriale de Valenciennes, a accepté le 16 juin 2008, que la participation financière de 210 000,00 € T.T.C. soit ramenée à 175 585,28 € H.T., considérant que le Conseil Général du Nord récupère le Fonds de Compensation de la Taxe à la Valeur Ajoutée ( F.C.T.V.A.) sur les 630 000,00 € T.T.C.

Suivant un courrier du 27 novembre 2008, Monsieur le Président d’ECOVALOR, Syndicat Intercommunal de valorisation des déchets ménagers du Hainaut Valenciennois, a confirmé une participation du Syndicat à hauteur de 50 000 €uros. Le directoire de la société Vallourec et Mannesmann Tubes a également donné son accord afin conforter l'effort de la commune selon des modalités à déterminer.

Par conséquent, le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise Madame le Député-Maire à :

- signer la convention à intervenir avec le Syndicat Intercommunal de Valorisation des Déchets Ménagers du Hainaut Valenciennois ;

- déterminer avec la société Vallourec et Mannesmann Tubes les conditions de son intervention.

APPROBATION 1ère REVISION SIMPLIFIEE DU PLAN LOCAL D'URBANISME

- Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.123-13 et R.123-19,

- Vu la délibération du Conseil Municipal du 28 juin 2004 ayant approuvé le Plan Local d’Urbanisme,

- Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 27 juin 2008 ayant prescrit la révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme,

- Vu l’arrêté municipal n° 1627/1847 du 11 septembre 2008 soumettant à enquête publique le projet de 1ère révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme,

- Vu les pièces constatant l’accomplissement des formalités de publication et d’affichage de cette décision,

- Vu le registre d’enquête ouvert en Mairie de SAINT-SAULVE dans le cadre de cette enquête publique qui s’est déroulée du 06 octobre 2008 au 06 novembre 2008 inclus,

- Vu les conclusions de Monsieur le Commissaire-Enquêteur et l’avis favorable formulé par ce dernier à l’égard de la révision envisagée,

- Considérant que la révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme telle qu’elle est présentée au Conseil Municipal est prête à être approuvée, conformément aux articles susvisés du Code de l’Urbanisme,

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver la 1ère révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme, telle qu’elle est présentée dans le dossier annexé à la présente délibération :

- Déclassement de la zone A (agricole) située à l’arrière du terrain de foot, Rue Victor Hornez et de la Cité Fiévet et classement en zone 1AU, d’urbanisation future.

La partie du Plan Local d’Urbanisme ainsi révisée se substitue à tout plan d’urbanisme antérieur applicable au même territoire.

Le dossier relatif à cette révision est tenu à la disposition du public :

· à la Mairie de SAINT-SAULVE, tous les jours ouvrables, aux heures d’ouverture des bureaux,

· dans les locaux de la Préfecture du Nord, tous les jours ouvrables, aux heures d’ouverture des 

      bureaux.

La présente délibération :

· sera affichée en Mairie de SAINT-SAULVE pendant 1 mois,

· fera l’objet d’une mention dans un journal diffusé dans le Département, ci-après désigné : La Voix 

     
      du Nord,

· d’une publication au recueil des actes administratifs. Ce recueil sera tenu à la disposition du public 

      à la Mairie.

La présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception en Sous-Préfecture et après l’accomplissement des mesures de publicité précisées ci-dessus.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, approuve cette 1ère révision simplifiée du Plan Local d'Urbanisme.

APPROBATION 2ème REVISION SIMPLIFIEE DU PLAN LOCAL D'URBANISME

- Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.123-13 et R.123-19,

- Vu la délibération du Conseil Municipal du 28 juin 2004 ayant approuvé le Plan Local d’Urbanisme,

- Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 juin 2008 ayant prescrit la révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme,

- Vu l’arrêté municipal n° 1627/1848 du 11 septembre 2008 soumettant à enquête publique le projet de 2ème révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme,

- Vu les pièces constatant l’accomplissement des formalités de publication et d’affichage de cette décision,

- Vu le registre d’enquête ouvert en Mairie de SAINT-SAULVE dans le cadre de cette enquête publique qui s’est déroulée du 06 octobre 2008 au 06 novembre 2008 inclus,

- Vu les conclusions de Monsieur le Commissaire-Enquêteur et l’avis favorable formulé par ce dernier à l’égard de la révision envisagée,

- Considérant que la révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme telle qu’elle est présentée au Conseil Municipal est prête à être approuvée, conformément aux articles susvisés du Code de l’Urbanisme,

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver la 2ème révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme, telle qu’elle est présentée dans le dossier annexé à la présente délibération :

- classement du cimetière en zone Ne et modification du règlement de la zone N correspondant.

La partie du Plan Local d’Urbanisme ainsi révisée se substitue à tout plan d’urbanisme antérieur applicable au même territoire.

Le dossier relatif à cette révision est tenu à la disposition du public :

· à la Mairie de SAINT-SAULVE, tous les jours ouvrables, aux heures d’ouverture des bureaux,

· dans les locaux de la Préfecture du Nord, tous les jours ouvrables, aux heures d’ouverture des bureaux.

La présente délibération :

· sera affichée en Mairie de SAINT-SAULVE pendant 1 mois,

· fera l’objet d’une mention dans un journal diffusé dans le Département, ci-après désigné : La Voix du Nord,

· d’une publication au recueil des actes administratifs. Ce recueil sera tenu à la disposition du public à la Mairie.

La présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception en Sous-Préfecture et après l’accomplissement des mesures de publicité précisées ci-dessus.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, approuve cette 2ème révision simplifiée du Plan Local d'Urbanisme.

APPROBATION MODIFICATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME

- Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L.123-13 4ème alinéa et suivants,

- Vu la délibération du Conseil Municipal du 28 juin 2004 ayant approuvé le Plan Local d’Urbanisme,

- Vu la notification du projet de modification effectuée en date du 09 septembre 2008,

- Vu l’arrêté municipal n° 1627/1846 du 11 septembre 2008 ordonnant la mise à l’enquête publique des modifications à apporter au Plan Local d’Urbanisme approuvé,

- Vu les pièces constatant l’accomplissement des formalités de publication et d’affichage de cette décision,

- Vu le registre d’enquête ouvert en Mairie de SAINT-SAULVE dans le cadre de cette enquête publique qui s’est déroulée du 06 octobre 2008 au 06 novembre 2008 inclus,

- Vu les conclusions de Monsieur le Commissaire-Enquêteur et l’avis favorable formulé par ce dernier à l’égard des modifications envisagées,

- Vu les observations recueillies suite à la notification du projet de modification,

- Considérant que la modification du Plan Local d’Urbanisme telle qu’elle est présentée au Conseil Municipal est prête à être approuvée conformément à l’article susvisé du Code de l’Urbanisme,

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver les modifications apportées au Plan Local d’Urbanisme, telles qu’elles sont présentées dans le dossier annexé à la présente délibération.

Les parties du Plan Local d’Urbanisme ainsi modifiées se substituent à tout plan d’urbanisme antérieur applicable au même territoire.

Le dossier relatif à ces modifications est tenu à la disposition du public :

· à la Mairie de SAINT-SAULVE, tous les jours ouvrables, aux heures d’ouverture des bureaux,

· dans les locaux de la Préfecture du Nord, tous les jours ouvrables, aux heures d’ouverture des bureaux.

La présente délibération :

· sera affichée en Mairie de SAINT-SAULVE pendant 1 mois,

· fera l’objet d’une mention dans un journal diffusé dans le Département, ci-après désigné : La Voix du Nord,

· d’une publication au recueil des actes administratifs. Ce recueil sera tenu à la disposition du public à la Mairie.

La présente délibération deviendra exécutoire à compter de sa réception en Sous-Préfecture et après l’accomplissement des mesures de publicité précisées ci-dessus.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, approuve ces modifications apportées au Plan Local d'Urbanisme.

INSTITUTION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN CONSECUTIVE  A LA REVISION ET A  LA MODIFICATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Madame Le Député-Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération des 1er juin 1987, 25 mars 1997 et 28 juin 2004, il a institué un Droit de Préemption Urbain renforcé sur les zones urbaines et les zones d’urbanisation future (AU) du Plan Local d’Urbanisme.

Suite à la révision et à la modification du Plan Local d’Urbanisme, il y a lieu de délibérer une nouvelle fois sur l’application du Droit de Préemption Urbain.

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, décide :

- d’instituer le Droit de Préemption Urbain sur les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) définies au Plan Local d’Urbanisme révisé et modifié le 19 janvier 2009,

- de procéder à un exercice renforcé du Droit de Préemption Urbain sur l’ensemble des opérations qui en sont en principe exclues pour permettre à la Commune de mettre en œuvre sa politique locale de l’habitat ainsi que sa politique d’accueil et de maintien des activités économiques. La Commune de SAINT-SAULVE bénéficie en effet d’une situation privilégiée en périphérie de la Commune de VALENCIENNES et subit de ce fait une forte pression au niveau de la demande en logements et en immeubles à usage d’activités,

- de déléguer à Madame Le Député-Maire ou en cas d’empêchement de celle-ci à un adjoint, l’exercice en tant que de besoin, du Droit de Préemption Urbain conformément à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et de l’autoriser à accomplir tous les actes de procédure de préemption à intervenir. Les articles L.2122-17 et L.2122-19 sont applicables en la matière.

Les délibérations du Conseil Municipal ainsi que les dossiers de Plan Local d’Urbanisme révisé et modifié comportant le Droit de Préemption Urbain peuvent être consultés en Mairie aux jours et heures habituels d’ouverture et à la Préfecture.

Le Droit de Préemption Urbain entrera en vigueur le jour où la présente délibération sera exécutoire, c’est à dire :

- aura fait l’objet d’un affichage en Mairie pendant 1 mois et d’une insertion dans deux journaux diffusés dans le Département : « La Voix du Nord » et « L’Observateur du Valenciennois »,

- sera transmise avec le plan du périmètre d’application du Droit de Préemption Urbain annexé :

· à Monsieur le Préfet,

· à Monsieur le Directeur Départemental des Services Fiscaux,

· à Monsieur le Président du Conseil Supérieur du Notariat,

· à Monsieur le Président de la Chambre Départementale des Notaires,

· aux barreaux constitués près du Tribunal de Grande Instance,

· au greffe du Tribunal de Grande Instance

Un registre dans lequel sont inscrites toutes les acquisitions réalisées par voie de préemption ainsi que l’utilisation effective des biens ainsi acquis sera ouvert en Mairie et mis à la disposition du public conformément à l’article L.213-13 du Code de l’Urbanisme.

CESSION A LA SCI EDELWEISS 
D'UNE PARTIE DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION AB 82 
RUE JEAN JAURES A SAINT‑SAULVE

Par courrier en date du 26 juin 2008, la S.C.I. EDELWEISS, représentée par Monsieur Jean-Michel BLAUWART, sollicitait l’acquisition d’une partie du Domaine Public situé devant la parcelle cadastrée section AB n° 82, 104 Rue Jean Jaurès, abritant le salon de coiffure BLAUWART.

Cette acquisition lui permettrait d’aménager un accès pour personnes à mobilité réduite tout en rénovant la façade de son commerce.

La contenance exacte de la parcelle à céder devait être déterminée par géomètre.

Un document d’arpentage dont Monsieur BLAUWART a réglé les frais a été établi par géomètre en date du 27 janvier 2009.

La partie à détacher du Domaine Public Communal a une contenance de 22 m². Elle est cadastrée section AB n° 476.

La Brigade d’Evaluations Domaniale contactée a estimé à 24 € la valeur vénale de ce bien, en date du 27 octobre 2008.

Pour pouvoir céder cette partie du Domaine Public, il est nécessaire de la déclasser préalablement du Domaine Public Communal et de la reclasser dans le Domaine Privé Communal.

Etant donné que le déclassement envisagé n’a pas pour effet de porter atteinte aux fonctions de desserte et de circulation de la Rue Jean Jaurès qui restent entières, qu’au contraire le déclassement aura un effet positif sur la salubrité des lieux, étant donné qu’actuellement tous les détritus s’engouffrent dans cet espace inoccupé, il n’a pas été procédé à une enquête publique préalable.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- donne son accord au déclassement du Domaine Public Communal, de la parcelle cadastrée section AB n° 476, d’une superficie de 22 m² faisant partie de l’emprise du trottoir situé face au n° 104 Rue Jean Jaurès,

- prononce le classement de cette parcelle dans le Domaine Privé Communal,

- donne son accord à la cession de la parcelle cadastrée section AB n° 476, d’une contenance de 22 m² d’après arpentage, à Monsieur BLAUWART Jean-Michel,

- fixe le prix de cession à 24 €, les frais d’établissement de l’acte et de publication aux Hypothèques étant à la charge de l’acquéreur,

- autorise Madame Le Député-Maire à signer les actes à intervenir.

CESSION A MONSIEUR JULIEN DUSART DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION AV 772
SISE AVENUE D'ALSACE LORRAINE

Par courrier en date du 09 juin 2008, Monsieur Julien DUSART a émis le souhait d’acquérir la parcelle cadastrée section AV n° 772, appartenant à la Ville de SAINT-SAULVE et jouxtant sa propriété.

Cette acquisition permettra à Monsieur DUSART qui s’est engagé à l’entretenir, d’agrandir sa propriété.

La contenance de cette parcelle est de 110 m².

Lors de sa réunion, du 04 juillet 2008, la Commission d’Urbanisme a émis un avis favorable à la requête de Monsieur DUSART sous réserve d’un avis également favorable de la part d’E.D.F. – G.D.F. et a fixé à 15 € le m² (prix identique à celui pratiqué pour les cessions antérieures), soit une somme globale de 1 650 €, le prix de cette cession étant entendu que les frais de géomètre et les frais de notaire pour l’établissement de l’acte, seraient à la charge de l’acquéreur.

La Brigade d’Evaluations Domaniale consultée a estimée à 1 200 € la valeur vénale de ce bien, soit 10,90 € le m².

Considérant le peu d’utilité que représente, pour la Commune, la parcelle AV n° 772 et Monsieur DUSART s’étant engagé à en assurer l’entretien,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE : 

- donne son accord pour la cession à Monsieur Julien DUSART de la parcelle cadastrée section AV n° 772, d’une superficie de 110 m²,

- fixe le prix de la cession à 1 200,00 € (mille deux cents euros),

- autorise Madame Le Député-Maire à signer les actes à intervenir.

CESSION A MONSIEUR MILOT ET MADEMOISELLE DANHIER 
D'UNE PARTIE DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION AV 740
 AVENUE D'ALSACE LORRAINE

Par courrier en date du 03 mars 2008, Monsieur Thomas MILOT et Mademoiselle Christelle DANHIER, futurs acquéreurs d’une habitation sise à SAINT-SAULVE, 36 Avenue d’Alsace Lorraine, ont sollicité l’acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée section AV n° 740 afin d’agrandir leur future propriété et d’y construire un garage.

En sa séance du 07 mars 2008, la Commission d’Urbanisme a émis un avis favorable à cette demande.

La contenance exacte de la parcelle à céder devait être déterminée par géomètre.

Un document d’arpentage, dont Monsieur MILOT et Mademoiselle DANHIER se sont engagés à régler les frais, a été établi par géomètre en date du 08 janvier 2009.

La superficie a céder est de 30 m². La parcelle est cadastrée section AV n° 1228.

La Commission d’Urbanisme avait proposé un prix de vente de 15 € le m², soit 450 € les 30 m² (identique à celui pratiqué pour les cessions antérieures), prix qui a été accepté par Monsieur MILOT et Mademoiselle DANHIER.

Par courrier, en date du 28 octobre 2008, la Brigade d’Evaluations Domaniale consultée a fixé à 700 € le prix de vente de ladite parcelle.

Considérant le peu d’utilité que représente, pour la Commune, la parcelle AV n° 740,

Considérant le projet de Monsieur MILOT et Mademoiselle DANHIER de construire un garage sur la parcelle ainsi détachée,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- donne son accord sur la cession, à Monsieur MILOT et Mademoiselle DANHIER, de la parcelle AV n°  1228 , d’une superficie, d’après arpentage, de 30 m²,

- fixer le prix de vente de ladite parcelle à 450 €, les frais d’établissement de l’acte et de publication aux Hypothèques étant à la charge des acquéreurs,

- autorise Madame Le Député-Maire à signer tous les actes à intervenir.

REAMENAGEMENT VOIRIES EXTERIEURES RESIDENCE "LA PEPINIERE"
ECHANGE DEFINITIF DE TERRAINS POUR RECONSTRUCTION DES GARAGES

Madame Le Député-Maire rappelle que dans le cadre du réaménagement des voies extérieures de la Pépinière, les garages existants, semi-enterrés, ont été démolis et remplacés par des garages construits au niveau du sol naturel.

Les garages ont été construits par la S.A. du Hainaut, les aménagements extérieurs ont été réalisés par la Ville.

Juridiquement, chaque partie doit être propriétaire des terrains sur lesquels elle doit intervenir.

Le Conseil Municipal, par délibération du 27 juin 2005 a donné son accord pour procéder à des échanges de terrains entre la S.A. du Hainaut et la Ville et par délibération du 23 octobre 2006, a déclassé préalablement des parcelles du Domaine Public Communal pour les reclasser en Domaine Privé Communal.

Monsieur BON, Géomètre, a élaboré un document de division parcellaire. Mais, un retard de l’Administration Fiscale chargée de procéder à la mise à jour du plan cadastral constatant la nouvelle numérotation des parcelles et à la publication du document d’arpentage établi par le géomètre, n’a pas permis au notaire d’établir l’acte d’échange avant le début des travaux.

Une convention autorisant la S.A. du Hainaut à occuper les parcelles faisant partie du Domaine Privé Communal jusqu’à l’établissement de l’acte authentique constatant le transfert de propriété a été signée par les deux parties.

Le procès-verbal constatant la création des parcelles à échanger ayant été publié à la Conservation des Hypothèques et la mise à jour du plan cadastral ayant été faite, le Conseil Municipal peut maintenant délibérer sur l’échange définitif.

Parcelles cédées par la Ville à la S.A. du Hainaut

	SECTION AW
	SUPERFICIE 

	1156
	8 m²

	1157
	7 m²

	1158
	8 m²

	1159
	14 m²

	1160
	2 m²

	1164
	3 m²

	1166
	4 m²

	1167
	6 m²

	1168
	5 m²

	1169
	4 m²

	1170
	14 m²

	1171
	16 m²

	1172
	16 m²

	1173
	17 m²

	1175
	7 m²

	1176
	6 m²

	1177
	9 m²

	1178
	17 m²

	1179
	17 m²

	1180
	17 m²

	1181
	9 m²

	1182
	12 m²

	1183
	17 m²

	1184
	1 m²

	1185
	8 m²

	1186
	16 m²

	1187
	17 m²

	1188
	17 m²

	1189
	17 m²

	1190
	17 m²

	1191
	17 m²

	1192
	17 m²

	1193
	13 m²

	1194
	4 m²

	1195
	7 m²

	1196
	9 m²

	1197
	13 m²

	1198
	16 m²

	1199
	16 m²

	1200
	17 m²

	1201
	17 m²

	1202
	10 m²

	1203
	2 m²

	1204
	7 m²

	1205
	1 m²

	1206
	1 m²

	1207
	3 m²

	1208
	6 m²

	1227
	8 m²

	1228
	17 m²

	1229
	17 m²

	1230
	16 m²

	1231
	13 m²

	1232
	9 m²

	1233
	17 m²

	1234
	17 m²

	1235
	6 m²

	1259
	10 m²

	1260
	6 m²

	1261
	1 m²

	1262
	6 m²

	1263
	16 m²

	1264
	16 m²

	1265
	11 m²

	1266
	3 m²

	1267
	17 m²

	1268
	16 m²

	1269
	16 m²

	1270
	16 m²

	1271
	6 m²

	1272
	1 m²

	1273
	3 m²

	1274
	5 m²

	1275
	4 m²

	1277
	9 m²

	1278
	16 m²

	1279
	2 m²

	1280
	1 m²

	1281
	4 m²

	1298
	1 m²

	1299
	15 m²

	1300
	17 m²

	1301
	17 m²

	1302
	17 m²

	1303
	9 m²

	1304
	16 m²

	1305
	16 m²

	1306
	3 m²

	1307
	3 m²

	1308
	16 m²

	1309
	16 m²

	1310
	17 m²

	1311
	3 m²

	1312
	4 m²

	1313
	17 m²

	1314
	16 m²

	1315
	3 m²

	1316
	3 m²

	1317
	16 m²

	1318
	17 m²

	1319
	17 m²

	1320
	3 m²

	1321
	5 m²

	1322
	17 m²

	1323
	17 m²

	1324
	3 m²

	1325
	9 m²

	1327
	10 m²

	1328
	10 m²

	1330
	17 m²

	1331
	16 m²

	1332
	16 m²

	1333
	17 m²

	1334
	15 m²

	1335
	16 m²

	1336
	16 m²

	1337
	17 m²

	1338
	5 m²

	1339
	4 m²

	1340
	2 m²


TOTAL : 1 283 m²

Parcelles cédées par la S.A. du Hainaut à la Ville

	SECTION AW
	SUPERFICIE 

	1140
	53 m²

	1141
	213 m²

	1142
	250 m²

	1209
	177 m²

	1215
	40 m²

	1222
	37 m²

	1240
	91 m²

	1250
	110 m²

	1256
	17 m²

	1257
	107 m²

	1283
	156 m²

	1284
	269 m²

	1287
	39 m²

	1292
	39 m²

	1297
	12 m²


TOTAL : 1 610 m²

Les échanges ont lieu à titre gratuit.

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

· approuve les échanges de terrains gratuits entre la Ville et la S.A. du Hainaut.

· autorise Madame Le Député-Maire à signer les documents et actes à intervenir.

ACQUISITION PAR LA VILLE DE SAINT-SAULVE DE LA PARCELLE CADASTREE 

SECTION AS 81 P APPARTENANT A MADAME QUAREZ MARIE

En date du 03 juin 2008, Madame QUAREZ Marie a déposé une Déclaration d’Intention d’Aliéner concernant un immeuble cadastré section AS n° 81 p d’une superficie de 5 000 m², situé à l’arrière de la Rue Roger Salengro et lui appartenant, au prix de 3 € le m², soit une somme de 15 000 €.

Cette parcelle de terrain, située en zone Nc au P.L.U. de SAINT-SAULVE, révisé le 28 juin 2004, n’est pas incluse dans le périmètre du Droit de Préemption Urbain de la Commune. Néanmoins, elle intéresse la Ville qui souhaiterait l’acquérir dans le cadre de l’extension future du complexe sportif.

La zone N constitue un espace naturel qu’il convient de protéger en raison de la qualité du paysage et de sa localisation. Le secteur Nc correspond aux équipements sportifs et de loisirs où les équipements publics sont autorisés.

La Brigade d’Evaluations Domaniale consultée a estimé à 30 000 € la valeur vénale de ce bien.

Un document d’arpentage devra être établi pour déterminer la superficie exacte à céder.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- son avis sur l’acquisition de la parcelle AS n° 81 p en vue de l’extension future du complexe sportif,

- de fixer le prix d’achat de ladite parcelle.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, émet un avis favorable sur l’acquisition de la parcelle AS n° 81 p et fixe le prix de ladite parcelle à 15 000 €.

ACQUISITION PAR LA VILLE DE SAINT-SAULVE DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION AS 80 P APPARTENANT A MONSIEUR QUAREZ GERARD

En date du 03 juin 2008, Monsieur QUAREZ Gérard a déposé une Déclaration d’Intention d’Aliéner concernant un immeuble cadastré section AS n° 80 p d’une superficie de 2 700 m², situé à l’arrière de la Rue Roger Salengro et lui appartenant, au prix de 3 € le m², soit une somme de 8 100 €.

Cette parcelle de terrain, située en zone Nc au P.L.U. de SAINT-SAULVE, révisé le 28 juin 2004, n’est pas incluse dans le périmètre du Droit de Préemption Urbain de la Commune. Néanmoins, elle intéresse la Ville qui souhaiterait l’acquérir dans le cadre de l’extension future du complexe sportif.

La zone N constitue un espace naturel qu’il convient de protéger en raison de la qualité du paysage et de sa localisation. Le secteur Nc correspond aux équipements sportifs et de loisirs où les équipements publics sont autorisés.

La Brigade d’Evaluations Domaniale consultée a estimé à 16 000 € la valeur vénale de ce bien.

Un document d’arpentage devra être établi pour déterminer la superficie exacte à céder.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- son avis sur l’acquisition de la parcelle AS n° 80 p en vue de l’extension future du complexe sportif,


- de fixer le prix d’achat de ladite parcelle.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, émet un avis favorable sur l’acquisition de la parcelle AS N° 80 p et fixe le prix de ladite parcelle à 8 100 €.

DELIBERATION AUTORISANT LE RECRUTEMENT D’AGENTS 

NON TITULAIRES DE REMPLACEMENT


Madame Le Député-Maire indique aux membres du Conseil Municipal qu’aux termes de l’article 3, alinéa 1, de la loi N°84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée, les collectivités territoriales et leurs établissements publics ne peuvent recruter des agents non titulaires pour occuper des emplois permanents, que pour assurer le remplacement momentané de titulaires autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel, ou indisponibles en raison d’un congé de maladie, d’un congé annuel, d’une prise d’un compte-épargne temps, d’un congé de maternité ou d’un congé parental, ou pour faire face temporairement et pour une durée maximale d’un an à la vacance d’un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu dans les conditions prévues par la présente loi.


Il convient donc d’autoriser Madame Le Député-Maire à recruter, en cas de besoin, des agents non titulaires dans les conditions fixées par l’article 3, alinéa 1, de la loi du 26 Janvier 1984 précitée.


Vu la loi N° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;


Vu la loi N° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;


Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser Madame Le Député-Maire à recruter, en cas de besoin, des agents non titulaires pour remplacer des fonctionnaires momentanément indisponibles dans les conditions fixées par l’article 3, alinéa 1, de la loi du 26 Janvier 1984 précitée et pour les cadres d’emplois suivants :

· Adjoints techniques,

· Adjoints administratifs,

· Agents spécialisés des écoles maternelles,

· Educateurs de jeunes enfants,

· Auxiliaires de puériculture,

· Educateurs des activités physiques et sportives,

· Adjoints d’animation.


Ces agents devront avoir le niveau d’études correspondant aux diplômes ou titres permettant l’accès aux différents grades précités. La rémunération de ces agents non titulaires s’effectuera sur la base du 1er échelon du premier grade du cadre d’emplois des fonctionnaires remplacés. Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales des agents non titulaires de remplacement sont inscrits au budget de l’exercice en cours


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, émet un avis favorable pour le recrutement d’agents non titulaires de remplacement.
DELIBERATION AUTORISANT LE RECRUTEMENT D'AGENTS NON TITULAIRES 
POUR FAIRE FACE A UN BESOIN SAISONNIER


Madame Le Député-Maire indique aux membres du Conseil Municipal qu’aux termes de l’article 3, alinéa 2, de la loi N°84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée, les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent recruter des agents non titulaires pour exercer des fonctions correspondant à un besoin saisonnier pour une durée maximale de 6 mois pendant une même période de 12 mois.


D’autre part, aux termes de l’article 34 de la loi N° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée, la délibération créant un emploi en application des trois derniers alinéas de l’article 3 doit préciser le motif invoqué, la nature des fonctions, le niveau de recrutement et de rémunération de l’emploi créé.


Vu la loi N° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;


Vu la loi N° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;


Il convient donc d’autoriser Madame Le Député-Maire à recruter, pour faire face aux besoins saisonniers précités, des agents non titulaires correspondants aux grades suivants :

· Adjoints techniques,

· Adjoints administratifs,

· Agents spécialisés des écoles maternelles,

· Educateurs de jeunes enfants,

· Auxiliaires de puériculture,

· Educateurs des activités physiques et sportives,

· Adjoints d’animation.


Et d’autoriser Madame Le Député-Maire à signer les contrats de recrutement ainsi que les avenants éventuels.


Ces agents devront avoir le niveau d’études correspondant aux diplômes ou titres permettant l’accès aux différents grades précités. La rémunération de ces agents non titulaires s’effectuera sur la base du 1er échelon du premier grade du cadre d’emplois des fonctionnaires remplacés. Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales des agents non titulaires de remplacement seront inscrits au budget de l’exercice en cours.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, émet un avis favorable pour le recrutement d'agents non titulaires pour des besoins saisonniers et autorise Madame Le Député-Maire à signer les contrats de recrutement ainsi que les avenants éventuels.

DELIBERATION AUTORISANT LE RECRUTEMENT D'AGENTS NON TITULAIRES 
POUR FAIRE FACE A UN BESOIN OCCASIONNEL


Madame Le Député-Maire indique aux membres du Conseil Municipal qu’aux termes de l’article 3, alinéa 2, de la loi N°84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée, les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent recruter des agents non titulaires, et ainsi conclure des contrats avec eux, pour faire face à un besoin occasionnel et pour une durée maximale de trois mois, renouvelable une fois à titre exceptionnel.


D’autre part, aux termes de l’article 34 de la loi N° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée, la délibération créant un emploi en application des trois derniers alinéas de l’article 3 doit préciser le motif invoqué, la nature des fonctions, le niveau de recrutement et de rémunération de l’emploi créé.


Vu la loi N° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;


Vu la loi N° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;


Il convient donc d’autoriser Madame Le Député-Maire à recruter, pour des besoins occasionnels, des agents non titulaires correspondants aux grades suivants :

· Adjoints techniques,

· Adjoints administratifs,

· Agents spécialisés des écoles maternelles,

· Educateurs de jeunes enfants,

· Auxiliaires de puériculture,

· Educateurs des activités physiques et sportives,

· Adjoints d’animation.


Et d’autoriser Madame Le Député-Maire à signer les contrats de recrutement ainsi que les avenants éventuels.


Ces agents devront avoir le niveau d’études correspondant aux diplômes ou titres permettant l’accès aux différents grades précités. La rémunération de ces agents non titulaires s’effectuera sur la base du 1er échelon du premier grade du cadre d’emplois des fonctionnaires remplacés. Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales des agents non titulaires de remplacement sont inscrits au budget de l’exercice en cours.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, émet un avis favorable pour le recrutement d’agents non titulaires pour des besoins occasionnels et autorise Madame Le Député-Maire à signer les contrats de recrutement ainsi que les avenants éventuels.

MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL AUPRES DE 
LA MISSION LOCALE JEUNES DU VALENCIENNOIS


La Mission Locale Jeunes du Valenciennois intervient pour l'insertion sociale et professionnelle des jeunes, conformément à l'ordonnance du 26 Mars 1982, à la loi du 19 Décembre 1989 instituant les missions locales, et aux autres textes afférents aux missions locales. Elle est compétente sur l'ensemble de l'arrondissement de Valenciennes, à l'exception de la commune d'Emerchicourt.


A compter du 1er Janvier 2009, il conviendrait donc de reconduire pour une durée de trois ans, la mise à disposition d’un rédacteur principal à temps plein auprès de cette association à but non lucratif régie par la loi du 1er Juillet 1901.


Le Comité Technique Paritaire a émis un avis favorable à cette proposition et la Commission Administrative Paritaire du Centre de Gestion du Nord a été sollicitée afin d'émettre son avis.


En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise Madame Le Député-Maire à signer la convention de mise à disposition de personnel, avec effet au 1er Janvier 2009 pour une durée de trois ans.

MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL AUPRES DE 
L'ASSOCIATION PETITE ENFANCE DE SAINT-SAULVE


Afin d’assurer le fonctionnement de l’Association Petite Enfance dont la ludothèque, il conviendrait de mettre à disposition du personnel de la ville de Saint-Saulve, avec l’accord écrit des personnes concernées :


Cette mise à disposition se décompose de la façon suivante :

· 1 Puéricultrice cadre de santé pour 17 heures 30 hebdomadaires,

· 1 Puéricultrice de classe supérieure pour 35 heures hebdomadaires,

· 1 Adjoint administratif principal de 2ème classe pour 17 heures 30 hebdomadaires,

· 1 Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 2ème classe pour 35 heures hebdomadaires,

· 1 Adjoint administratif de 2ème classe pour 17 heures 30 hebdomadaires,

· 1 Adjoint technique de 2ème classe pour 35 heures hebdomadaires.


Le Comité Technique Paritaire a émis un avis favorable à cette proposition et la Commission Administrative Paritaire du Centre de Gestion du Nord a été sollicitée afin d'émettre son avis.


En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise Madame Le Député-Maire à signer la convention de mise à disposition de personnel, avec effet au 1er Janvier 2009 pour une durée de trois ans.

MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL DE LA VILLE DE SAINT-SAULVE AUPRES DE LA MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE DE SAINT-SAULVE


 Afin d’assurer le secrétariat de la Maison des Jeunes et de la Culture, il serait souhaitable de mettre à disposition du personnel de la ville de Saint-Saulve, avec l’accord écrit des personnes concernées.


Cette mise à disposition se décompose de la façon suivante :

- 1 Adjoint administratif de 1ère classe pour 35 heures hebdomadaires,

- 1 Adjoint administratif de 2ème classe pour 17 heures 30 hebdomadaires.


Le Comité Technique Paritaire a émis un avis favorable à cette proposition et la Commission Administrative Paritaire du Centre de Gestion du Nord a été sollicitée afin d'émettre son avis.


En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise Madame Le Député-Maire à signer la convention de mise à disposition de personnel, avec effet au 1er Janvier 2009 pour une durée de trois ans.
LISTE DES EMPLOIS COMMUNAUX PERMANENTS AU 1ER JANVIER 2009


Afin d’assurer la bonne marche des services municipaux, il conviendrait de créer les postes suivants à compter du 1er Janvier 2009 :

A temps complet :

· 1 Technicien supérieur chef,

· 2 Contrôleurs de travaux principaux,

· 1 Adjoint technique principal de 2e classe,

· 1 Adjoint technique de 2e classe,

· 2 Rédacteurs principaux,
· 1 Adjoint administratif principal de 1ère classe,

· 3 Adjoints administratifs de 1ère classe,

· 1 Agent spécialisé principal de 2e classe des écoles maternelles,

· 1 Educateur des activités physiques et sportives hors classe,

· 1 Chef de service de police municipale de classe normale,

· 1 Brigadier.

A temps non complet :
· 2 Adjoints techniques de 2e classe à temps non complet (27 h 30),

· 1 Adjoint technique de 2e classe à temps non complet (17 h 30),

· 1 Auxiliaire de soins de 1ère classe (17 h 30 / semaine).

Dans sa séance du 19 Décembre 2008, le Comité Technique Paritaire a émis un avis favorable à ces créations de postes.

 

Les crédits nécessaires seront prévus au budget primitif de l’exercice 2009, chapitre 012.

En conséquence, il y a lieu de fixer la liste des emplois communaux permanents à compter du 1er Janvier 2009 comme suit :

Temps complet :

Filière administrative :

· 1 Directeur général des services 

· 2 Attachés principaux

· 1 Attaché

· 4 Rédacteurs chefs 

· 4 Rédacteurs principaux 

· 6 Rédacteurs 

· 10 Adjoints administratifs principaux de 1re classe 

· 7 Adjoints administratifs principaux de 2e classe 

· 7 Adjoints administratifs de 1re classe 

· 14 Adjoints administratifs de 2e classe 
Filière technique :

· 1 Ingénieur en chef 

· 1 Technicien supérieur chef 

· 1 Technicien supérieur principal 

· 2 Contrôleurs de travaux principaux 

· 2 Contrôleurs de travaux 

· 5 Agents de maîtrise principaux 

· 4 Agents de maîtrise 

· 17 Adjoints techniques principaux de 1re classe 

· 9 Adjoints techniques principaux de 2e classe 

· 4 Adjoints techniques de 1re classe 

· 47 Adjoints techniques de 2e classe 

Filière sportive :

· 3 Educateurs hors classe des activités physiques et sportives 

· 4 Educateurs des activités physiques et sportives de 1re classe 

· 1 Opérateur des activités physiques et sportives 

Filière animation :

· 5 Adjoints d’animation de 2e classe 

Filière médico-sociale :

· 1 Puéricultrice cadre de santé 

· 1 Puéricultrice de classe supérieure 

· 1 Auxiliaire de puériculture principal de 1re classe 

· 2 Auxiliaires de puériculture de 1re classe 

· 1 Educateur en chef de jeunes enfants 

· 2 Educateurs de jeunes enfants 

· 6 Agents spécialisés principaux de 2e classe des écoles maternelles 

· 4 Agents spécialisés de 1re classe des écoles maternelles 

· 2 Agents sociaux de 2e classe 

Filière police municipale :

· 1 Chef de service de police municipale de classe exceptionnelle 

· 1 Chef de service de police municipale de classe normale 

· 2 Chefs de police municipale 

· 1 Brigadier-chef principal 

· 1 Brigadier 

· 3 Gardiens de police municipale 

Temps non complet :

Filière technique :

· 2 Adjoints techniques de 2e classe (27 h 30 / semaine) 

· 1 Adjoint technique de 2e classe (22 h 00 / semaine) 
· 1 Adjoint technique de 2e classe (17 h 30 / semaine) 
Filière médico-sociale :

· 1 Agent social de 2e classe (17 h 30 / semaine) 

· 1 auxiliaire de soins de 1e classe (17 h 30 / semaine) 

 
Il est donc demandé au Conseil Municipal :

- de donner son avis sur ces créations de postes,

- de fixer la liste des emplois communaux permanents à compter du 1er Janvier 2009.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de ces créations de postes et fixe la liste des emplois communaux permanents à compter du 1er Janvier 2009 comme cité ci‑dessus.
BOURSES ETUDIANTES


Deux jeunes étudiants de Saint-Saulve ont sollicité la commune afin d’obtenir une aide financière pour un voyage à l’étranger dans le cadre d’une Licence Professionnelle « Collaborateurs des activités internationales ».


Cette formation impose aux étudiants de partir à l’étranger 3 mois pour acquérir de l’expérience professionnelle et valider le diplôme.


La première personne est partie en Angleterre de avril à juillet 2008, son séjour représentait un coût total de 3 000,00 €. Elle pouvait prendre à sa charge la moitié des frais, à savoir 1 500,00 €. L’aide demandée à la commune est de 30% de cette somme soit 450,00 €.


La deuxième personne est également partie en Angleterre à la même période, le séjour représentait un coût total de 2 400,00 €. L’aide demandée à la commune est de 30% soit 720,00 €.


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer :


- sur l’attribution de ces 2 bourses.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, émet un avis favorable pour l’attribution des aides suivantes :

· 450,00 € pour la première personne,

· 720,00 € pour la seconde personne.

BOURSES DE FORMATION


Un travailleur indépendant de Saint-Saulve a sollicité la commune pour obtenir une aide financière pour une formation FIMO Conducteur Routier (coût total de 2 332,00 €).


La dite société est en plein déclin suite à un arrêt maladie d’un an de ce Monsieur.


Il a donc fait le choix de cette formation car le métier est porteur. 


Après avoir pris contact avec la CCI pour cesser son activité, il a obtenu une aide de 800,00 € de la part de l’AGEFICE. Monsieur a donc payé la somme de 1 532,00 €


Marié avec 3 enfants à charge, il a effectué sa formation en mars 2008 et a obtenu ensuite un CDD de 3 mois.


L’aide demandée à la commune est de 30% de la somme payée, soit 459,00 €.


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur l’attribution de cette bourse.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de l'attribution de cette bourse.

CONVENTION DE PARTENARIAT POUR L'EXERCICE 2009 ENTRE LA VILLE DE SAINT‑SAULVE ET LE P.A.C.T. DU HAINAUT

Par délibération en date du 07 février 2008, le Conseil Municipal donnait son accord pour le renouvellement de la convention de partenariat avec le P.A.C.T. du Hainaut.


Cette convention établie pour l’année 2008 comprenait les actions suivantes :

	- Amélioration de l’habitat

   .   action de communication, diffusion de documentation


	1 570,00 €
	1 570,00 €

	- Création d’un parc social

   . 1 logement


	15 000,00 €
	15 000,00 €

	- Actions sociales

   . demandes de logement et attributions

     20 demandes x 92 € x 50 %

   . Accompagnement social lié au logement (ASLL)

     10 locataires à 550 € 

   . Valorisation de l’Habitat

      3 opérations x 235 €
	920,00 €

5 500,00 €

705,00 €
	7 125,00 €

	- Amélioration du confort des logements

  . Installation du chauffage central dans 4 logements

   

	10 000,00 €
	10 000,00 €

	- Lutte contre le logement insalubre

  . Nombre de logements à définir x 900 €


	
	

	
	TOTAL 
	33 695,00 €





Il est proposé de reconduire la convention avec le P.A.C.T. du Hainaut pour l’année 2009 et de retenir les objectifs suivants :

	- Amélioration de l’habitat

   .   action de communication, diffusion de documentation


	1 570,00 €
	1 570,00 €

	- Création d’un parc social

   . 1 logement à déterminer


	15 000,00 €
	15 000,00 €

	- Actions sociales

   . demandes de logement et attributions

     20 demandes x 92 € x 50 %

   . Accompagnement social lié au logement (ASLL)

     10 locataires à 550 € 

   . Valorisation de l’Habitat

      3 opérations x 235 €


	920,00 €

5 500,00 €

705,00 €
	7 125,00 €

	- Amélioration du confort des logements

  . Installation du chauffage central dans 4 logements

     Participation forfaitaire de 2500 € par installation

   

	10 000,00 €
	10 000,00 €

	
	TOTAL 
	33 695,00 €





Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur cette question.


Les dépenses nécessaires seront prévues au Budget Primitif 2009, chapitre 011, nature 658, fonction 72 (01).


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise la signature de la convention 2009 entre la ville de Saint-Saulve et le P.A.C.T. du Hainaut.


Monsieur LEBRUN, intéressé par la question, a quitté la salle et n'a donc participé ni au débat, ni au vote.

ORGANISATION D’UN SEJOUR LINGUISTIQUE EN ANGLETERRE

Lors de la dernière réunion de la Commission Municipale des Affaires Scolaires du 09 janvier 2009, il a été proposé de faire bénéficier aux élèves de cours moyen 2ème année des écoles du Centre, des Beaux-Monts et du Rôleur d’un séjour de 5 jours en Angleterre. Une demande de prix a été faite auprès de plusieurs sociétés et la proposition des Transports PLACE a été retenue.


Le séjour se déroulerait du 23 au 27 mars 2009.


L’établissement proposé, le centre de Hall Green se situe à SEVENOAKS - Angleterre.


Le prix du séjour par personne est de 280,00 €uros (Deux cent quatre-vingt €uros) sur une base de 90 payants et 10 gratuités.


Ce tarif comprend :

· le voyage en autocar de l’établissement scolaire au lieu du séjour et les déplacements en Angleterre,

· la traversée combiné shuttle/bateau,

· la pension complète avec goûter,

· le matériel pédagogique (à la disposition gratuite des enseignants et des enfants),

·  la présence des conducteurs en liaison permanente avec le bureau PLACE,

·  un dossier de voyage remis aux enseignants (plans de ville et documents utiles pour visites des sites)

·  l’aide d’un enseignant pour tout conseil pédagogique

A quoi s’ajouteraient les droits d’entrée des musées (6,00 € par enfant), la rémunération des animateurs, les frais de téléphone, fax, en-cas, frais de change et dépenses exceptionnelles.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, donne son accord pour : 

- l'organisation de ce séjour linguistique à SEVENOAKS – Angleterre,

- fixe la participation des familles à :

- 60,00 € (Soixante €uros).pour un enfant domicilié à Saint-Saulve,

- 96,00 € (Quatre-vingt-seize €uros) pour deux enfants d'une même famille domiciliés à Saint-Saulve.

- 90,00 € (Quatre-vingt-dix €uros) pour un enfant domicilié à l'extérieur de Saint-Saulve,

- décide de demander aux familles un acompte de 15,00 € à l’inscription,

- autorise les familles qui le souhaitent, à payer cette participation en deux mensualités.

Les crédits nécessaires seront prévus au Budget Primitif 2009.

ORGANISATION D’UN SEJOUR DE NEIGE


Comme l’an dernier, il est proposé de reconduire un Centre de Vacances et de Loisirs de neige durant les vacances de Février 2009, pour une période de 8 jours, du 21 au 28 Février 2009 pour les enfants de 8 à 13 ans.


Le site retenu serait à Combloux en Haute Savoie..


Lors de la Commission Loisirs du 11 Décembre 2008, il a été proposé de fixer le tarif 

Saint-Saulvien pour ce séjour en fonction du quotient  familial.

	Quotient familial


	Tarif proposé

	Inférieur à 600,00 €


	158.00 €

	Supérieur à 600,00 €
	263.00 €




Ce même séjour est proposé aux adolescents de 14 ans et + (sport-action) au tarif de : 215,00 €.

Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur :

1) l’organisation  du  Centre de Vacances et de Loisirs de neige à Combloux,

2) de fixer les tarifs (réduction de 20 % pour les frères et sœurs).

Les crédits nécessaires à l’organisation de ce séjour seront prévus au B.P 2009.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, émet un avis favorable pour l’organisation du Centre de Vacances et de Loisirs de neige à Combloux et donne son accord sur les tarifs proposés ci-dessus.

AUTORISATION DE LA SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE FINANCEMENT CAF

La Caisse d'Allocations Familiales octroie une subvention de 4 168 € à la Petite Enfance (multi accueil), pour l'achat d'un logiciel, afin de faciliter la gestion administrative et comptable.

Pour entériner cet accord une convention de financement doit être signée par l’autorité territoriale.

Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Madame le Député-Maire à signer ladite convention.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise Madame le Député‑Maire à signer la convention de financement avec la CAF.

REMISE DE RECOMPENSES CONCOURS DES MAISONS FLEURIES


Une remise de récompenses aux lauréats du concours des Maisons Fleuries a lieu chaque année fin octobre, début novembre.


Cette récompense, décernée aux candidats sous forme de bons d'achat de fleurs, est évaluée selon la note attribuée par le jury local.


Par délibération en date du 12 décembre 2005, le Conseil a revalorisé le montant de ces bons à compter du 1er Janvier 2006.


Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver cette revalorisation du montant des bons à compter du 1er février 2009 :


Année 2006
A compter de 2009

- pour les lauréats notés entre 16,5 et 15
31 Euros

34 Euros

- pour les lauréats notés entre 15 et 14
24 Euros

26 Euros

- pour les lauréats notés entre 14 et 13
20 Euros

22 Euros


Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif, au chapitre 011, article 6232.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, approuve cette revalorisation.

PRIMES ACCORDEES AUX MEDAILLES DU TRAVAIL


Chaque année au 1er Mai, plusieurs médaillés du travail reçoivent leur diplôme au titre de la promotion du 14 Juillet de l’année précédente et du 1er Janvier de l’année en cours.


Par délibération en date du 17 octobre 2005, le conseil municipal a revalorisé les primes accordées aux médaillés du travail à compter du 1er Janvier 2006.


Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver cette revalorisation des primes à compter du 1er février 2009.



En 2006
A compter de 2009

Médaille d’Argent  

35 €

36 €
 

Médaille de Vermeil  

42 €  

43 € 

Médaille d’Or  
 
70 €

71 € 

Médaille Grand Or 

 92 €

94 €



Les crédits nécessaires seront inscrits au chapitre 011, article 6232 au Budget Primitif.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, approuve cette revalorisation des primes.

REGLEMENTS DES SALLES MUNICIPALES - MODIFICATIONS

Par délibération en date du 28 septembre 2001, le Conseil Municipal adoptait un nouveau règlement pour l’utilisation de la salle des fêtes, du Centre Fortier, de la salle du Bosquet, de la salle Schweitzer et de l’Espace Athéna. Ce règlement a été modifié le 17 octobre 2005.Toutefois, suite à des demandes  des usagers concernant le mobilier des salles et aussi à l’interdiction de fumer dans les bâtiments publics, il est demandé au Conseil Municipal d’approuver ces modifications.

I  - 
MODIFICATIONS DE CERTAINS ARTICLES DANS LE REGLEMENT 
DE LA SALLE DES FETES

	AVANT
	APRES



	ARTICLE 6

Il est absolument interdit d’amener des appareils de chauffe supplémentaires (trépieds, etc…) et d’emprunter le matériel même pour emporter les restes.
	ARTICLE 6
Il est absolument interdit d’amener des appareils de chauffe supplémentaires (trépieds, etc…), du mobilier supplémentaire (tables, chaises…) et d’emprunter le matériel même pour emporter les restes.




	ARTICLE 7

La cuisine doit être rendue propre, vaisselle nettoyée et rangée, le mobilier de cuisine nettoyé. Les tables et les chaises doivent être remises en place et la salle doit être balayée, les détritus enlevés. Le tri sélectif doit impérativement être respecté. Interdiction de traîner les tables et de les installer les unes aux-dessus des autres.
	ARTICLE 7

La cuisine doit être rendue propre, vaisselle nettoyée et rangée, le mobilier de cuisine nettoyé. Les tables et les chaises doivent être remises en place et la salle doit être balayée, les détritus enlevés. Les cendriers extérieurs devront être vidés et le parvis nettoyé. Le tri sélectif doit impérativement être respecté. Interdiction de traîner les tables et de les installer les unes aux-dessus des autres.



	ARTICLE 17 

La commune décline toute responsabilité en cas de vol pouvant survenir pendant la location. De même en cas de dégradation du matériel entreposé par le locataire.
	ARTICLE 17 

La commune décline toute responsabilité en cas de vol pouvant survenir pendant la location. De même en cas de dégradation du matériel entreposé par le locataire (ex : sono).


	ARTICLE 28 

Interdiction d’utiliser le téléphone sauf appel secours (pompiers, ambulance, police) et de fumer sur scène.
	ARTICLE 28 

Interdiction d’utiliser le téléphone sauf appel secours (pompiers, ambulance, police, concierge).



	
	ARTICLE 30 

Interdiction de fumer dans la salle.




II - 
MODIFICATIONS DE CERTAINS ARTICLES DANS LE REGLEMENT DU CENTRE FORTIER

	AVANT
	APRES



	ARTICLE 6

Idem salle des fêtes.
	ARTICLE 6
Idem salle des fêtes.



	ARTICLE 16
Idem article 17 salle des fêtes.
	ARTICLE 16

Idem article 17 salle des fêtes.



	
	ARTICLE 24
Il est interdit d’occulter la salle par quelques moyens que ce soit.



	
	ARTICLE 25

Interdiction formelle de fumer dans les salles.



III - 
MODIFICATIONS DE CERTAINS ARTICLES DANS LE REGLEMENT DE LA SALLE SCHWEITZER OU DE LA SALLE DU BOSQUET

	AVANT
	APRES



	ARTICLE 6

Idem salle des fêtes


	ARTICLE 6

Idem salle des fêtes

	
	ARTICLE 20 

Interdiction de fumer dans la salle




IV - 
MODIFICATIONS DE CERTAINS ARTICLES DANS LE REGLEMENT DE LA SALLE ATHENA

	AVANT
	APRES



	ARTICLE 11

Il est interdit de fumer dans la salle de spectacle.


	ARTICLE 11

Il est interdit de fumer dans l’ensemble des locaux.



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, approuve ces modifications.

CONCOURS DE DECORS ET ILLUMINATIONS DE FACADES POUR L'ANNEE 2008


Madame le Député-Maire rappelle qu’en date du 16 décembre 2002, le Conseil Municipal a donné son accord pour l’organisation d’un concours de décors et illuminations de façades.

Ce concours, qui accompagne les actions d’animation mises en place par la commune pour les fêtes de fin d’année, est reconduit d'année en année depuis 2002.


Il est ouvert à tous les particuliers avec inscription préalable en Mairie. Le règlement est délivré aux participants qui en font la demande.


Cette année, le jury disposait d’un nouveau critère « écologie » qui tient compte de l’effort fourni par le candidat pour le respect de l’environnement : choix des matériaux (naturels et de récupération) et utilisation des lumières avec modération.


Ce concours est basé essentiellement sur la qualité des décorations, leur originalité, l’effort fourni dans le domaine du respect de l’environnement et pour leur esthétisme.


Suite au passage du jury le 3 janvier 2009, les lauréats de ce concours vont se voir récompensés par des lots divers avec entre autres, des bouteilles de champagne, des places de cinéma ….. pour un montant maximum de 2 000,00 € (Deux Mille Euros).


Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif  2009 du Service des Fêtes et Cérémonies.


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver l'attribution de ces lots aux différents lauréats.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de l'attribution de ces lots aux différents lauréats.










